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Suppression de la vidéosurveillance systématique en garde à vue
Question écrite n° 4010

Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les conséquences de l'entrée en
vigueur, au 1er octobre 2024, des articles R. 256-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, qui mettent fin à
l'enregistrement systématique de la vidéosurveillance des locaux de garde à vue. Ces dispositions, issues du
décret n° 2022-1382 du 31 octobre 2022, remplacent le dispositif antérieur par un régime d'enregistrement
conditionné, selon les termes de l'article L. 256-2 du même code, à une décision du chef du service responsable
de la sécurité des lieux concernés ou de son représentant lorsqu'il existe des raisons sérieuses de penser que la
personne gardée à vue pourrait tenter de s'évader ou représenter une menace pour elle-même ou pour autrui.
Dans les faits, cette évolution suscite des inquiétudes quant à son impact sur le bon déroulement des gardes à
vue, sur l'organisation des services et sur la sécurité des policiers, qui sont susceptibles d'être victimes
d'agressions violentes. Ces derniers alertent également sur une nécessaire réorganisation des effectifs qui
implique que certains d'entre eux soient retirés du terrain pour assurer la surveillance physique des personnes
en garde à vue, compensant ainsi l'absence de vidéosurveillance. Une telle situation risque d'affecter la
disponibilité des forces de l'ordre pour leurs missions de lutte contre la délinquance dans un contexte où les
effectifs sont déjà sous tension, en particulier dans des territoires marqués par une forte insécurité. Au-delà de
cette problématique opérationnelle, la suppression de la vidéosurveillance systématique soulève également des
interrogations sur la protection des droits des gardés à vue et des policiers. Les enregistrements vidéo
constituaient jusqu'à présent un élément de preuve objectif permettant d'éviter d'éventuels contentieux liés à des
accusations de violences ou des agressions commises par des personnes en garde à vue. En l'absence d'une
captation automatique et systématique, ces contentieux pourraient se multiplier, rendant plus complexes les
enquêtes et procédures disciplinaires. Il lui demande donc si le Gouvernement entend revenir sur cette réforme
ou, à défaut, s'il compte prendre des mesures pour assurer la protection des policiers et éviter qu'elle ne
désorganise leur action.
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